Bapuant Ne 1707

O6pazyiite ot ctoBa RECONNAITRE ofgHokopeHHOE CIIOBO Tak, 4TOOBI OHO TPaMMAaTHYECKH COOTBET-
CTBOBAJIO COZIEPIKAHHIO TEKCTA.

Protection des animaux

Plusieurs associations luttent pour la des animaux comme « étres vivants et
sensibles ». Dans le code civil, et ce depuis Napoléon, les animaux sont considérés comme des « biens
meubles ».
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